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CSJ: PERIODE SUSPECTE AVANT FAILLITE ?  
 
 
A. Les intentions et les promesses  
 

1 
. Lorsque l'on évoque le Conseil supérieur de la justice, il est à la fois fréquent et pertinent de décrire le con-
texte de sa création à savoir les suites de l'affaire Dutroux et le traumatisme politique et judiciaire qui s'en est 
déduit.  
Le CSJ est le produit d'un consensus noué sous la pression de l'indignation populaire, entre le monde politique 

et la magistrature autour d'un objectif : celui de voir garantir plus avant l'indépendance du pouvoir judiciaire en l'éman-

cipant des connivences politiques et des jeux de pouvoir.  
En paraphrasant le constitutionnaliste Dominique Rousseau, on peut dire que l'idée est de faire « sortir » le pouvoir 
judiciaire du gouvernement pour qu'il accède pleinement à son statut de pouvoir indépendant. La démocratie belge te-
nait là un outil remarquable de son approfondissement et la magistrature la reconnaissance de sa légitimité singulière : 
celle d'un pouvoir impartial et neutre qui n'a pas besoin d'être élu pour revendiquer la même légitimité que les deux 
autres pouvoirs.  
Il est conçu comme une institution indépendante et autonome à la fois du pouvoir judiciaire et de l'exécutif. Il a à l'ori-
gine la charge de la formation des magistrats, leur sélection et leur recrutement, mais aussi leurs promotions et en 
somme, la gestion de leur carrière. Longtemps, d'aucuns vont penser que son autre sphère principale de compétence, 
celle d'avis et d'enquête, est l'ébauche d'une compétence pleine en matière disciplinaire comme c'est le cas du Conseil 
supérieur de la magistrature en France. Au travers de certains avis, il va d'ailleurs rappeler cette possibilité, à juste 

titre. Longtemps aussi, lorsqu'on évoque la perspective d'instaurer en Belgique l'autonomie de gestion des structures 
judiciaires, certains (au sein de la magistrature bien -sûr) vont espérer lui voir jouer le rôle central qu'il est logique qu'il 
joue dans la négociation et la répartition de leur financement, comme c'est le cas aux Pays -Bas où il est l'interlocuteur 
du ministre de la justice. En somme, le CSJ était en soi une promesse, à la fois pour les magistrats et les justiciables 
car l'indépendance de ceux - là est avant tout une garantie de la qualité et de l'éthique du service rendu à ceux -ci.  
 
B. Le dépouillement et la trahison  
 
2. En quelques années, le CSJ a été démis avec application et mi-
nutie de bon nombre de ses fonctions mais aussi et surtout de son 
importance symbolique. Il a perdu dès 2007, la compétence d'orga-
niser la formation des magistrats qui a été transférée à un institut 

spécialement créé à cet effet, l'IFJ, alors que le texte de l'article 
151§3 n'avait pas été modifié (et ne l'est toujours pas), ce qui con-
duit à s'interroger sur la constitutionnalité de la loi du 31 janvier 
2007.  
 
3. Les lois adoptées sous le dernier gouvernement ont porté un 
coup majeur au rôle qu'il aurait pu jouer dans notre démocratie : 
les tribunaux disciplinaires sont désormais une réalité et la pseudo 
gestion autonome consentie au monde judiciaire sous l'impulsion de 
Madame Turtelboom, emporte la création de deux collèges, l'un 
pour le siège, l'autre pour le parquet, qui joueront prochainement 
(si la Cour constitutionnelle n'annule pas la loi) le rôle d'interface 

entre le ministre et les structures judiciaires dans la négociation et 
l'attribution des budgets. Ceci, dans le cadre d'une enveloppe fer-
mée et sous la tutelle des administrations de la justice et des fi-
nances. Les projets évoqués lors des récentes négociations gouver-
nementales allaient plus loin encore dans la décomposition du CSJ : 
la création d'un comité J était évoquée, avec la compétence d'en-
quêter sur les dysfonctionnements reprochés à la justice, et les 
nominations des chefs de corps devaient être à nouveau politisées, 
le ministre se voyant confier le pouvoir de choisir entre plusieurs 
candidats présentés par la Commission de nomination et de dési-
gnation. N'en jetez plusé 

 
4. S'il ne retient plus la politisation des nominations des chefs de 
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corps, l'accord gouvernemental du 10 octobre prévoit toutefois que « les fonctions d'audit, de contrôle et de monitoring 
» du CSJ seront « examinées et éventuellement réformées » et que le Gouvernement réfléchira « au renforcement du 
contrôle du fonctionnement de la justice soit par la création d'un service interne au sein du SPF Justice, soit par la créa-
tion d'une commission parlementaire spécifique ». Il faut évidemment combiner le rôle de ces futures entités avec celui 
que va jouer le service d'appui et d'audit qui encadrera les collèges sur la base de l'article 183 nouveau du Code judi-
ciaire, pour admettre que la compétence du CSJ en cette matière, où l'intervention d'un organe indépendant est pour-

tant essentielle, va concrètement être réduite à peau de chagrin et que le spectre d'un Comité J ne s'éloigne pas tout à 
fait.  
 
5. Une question se pose en ces temps d'austérité: y a - t - il trop d'argent public pour qu'il soit ainsi permis de multiplier 
les structures dont les fonctions devraient par essence être concentrées entre les mains du CSJ ? En réalité, c'est la fin 
manifestement qui justifie les moyens : celle d'affaiblir cet emblème de l'indépendance de la magistrature en le dépiau-
tant comme un gibier, et au -delà de réduire l'importance, certains diront l'arrogance, du troisième pouvoir. Car concen-
tration des compétences signifie épaisseur de l'importance et du pouvoir. Et ce qui arrive au CSJ doit être interprété à 
l'aune des réformes qui ont été adoptées au printemps dernier dont le contenu est décrit et analysé dans ce numéro de 
Justine et qui emportent, vous le verrez, un recadrage voire une fonctionnarisation à peine cryptée de la magistrature.  
 
6. Demandez à un homme politique ce qu'il pense du CSJ, il vous dira que c'est un « machin » qui coûte cher ; que ses 

membres ont tort de se prendre pour le « parlement des juges », ou mieux encore qu'il devrait cesser de tenter de ri-
valiser avec le ministre de la justice... Du côté des magistrats, la déception marque souvent les réactions. Il faut dire 
que la dernière équipe s'est particulièrement distinguée par certaines compromissions incompréhensibles à l'égard du 
monde politique : absence de réaction honorable lors de la découverte de l'illégalité de sa composition ; traitement très 
particulier consenti à Madame Locquifer et extrême docilité à respecter l'agenda intenable imposé par Madame Turtel-
boom dans le cadre de la nomination de tous les nouveaux chefs de corps du pays. C'est ainsi fréquemment une im-
pression de désillusion qui traverse la base électorale des membres magistrats du CSJ, impression aggravée par le sen-
timent que par leurs ambiguïtés, ces magistrats qu'ils ont pourtant mandatés pour les représenter, ont en réalité justi-
fié l'extrême mépris dont le CSJ est l'objet dans le monde politique.  
 
C. La restauration et la fierté  
 

7. L'indépendance de la magistrature est le socle de sa légitimité. C'est ce qui la distingue d'une administration gouver-
nementale. Il faut redire qu'elle n'est pas un confort pour les magistrats mais une garantie définie au profit du justi-
ciable : celle de voir traiter son dossier sans aucune pression, en ayant égard aux seuls éléments de son dossier et aux 
lois en vigueur. Le CSJ en est un outil essentiel et ni la magistrature ni l'ASM ne peuvent rester indifférentes au traite-
ment qui est réservé à cette institution remarquable. Elles doivent rappeler constamment dans le débat public les pro-
messes qui ont été faites à la population voici seulement quinze ans, et s'opposer fermement à son démantèlement. Il 
faut critiquer en ce sens précis et de manière systématique chacun des organes ou institutions satellites dont mention 
ci-dessus, et bien -sûr leur multiplication qui révèle clairement l'intention poursuivie. Il convient aussi d'être très attentif 
au contenu du mandat confié aux membres magistrats qui y siègent et à son strict respect.  
 
8. Des recours ont été introduits à l'encontre de la loi gestion autonome. Le recours de l'ASM dénonce en substance la 

mise sous tutelle du pouvoir judiciaire au travers des collèges qui vont être mis en place et qui par le mode de fonction-
nement qui leur sera imposé, ne rencontreront pas les mêmes garanties d'indépendance, loin s'en faut, vis -à-vis du 
monde politique. Il n'est pas irréaliste d'espérer que cette loi sera annulée par la Cour constitutionnelle. Si c'est le cas,  
nous proposerons alors à nouveau, comme nous l'avons fait au mois de septembre, le renforcement du rôle du CSJ en 
matière de financement et de répartition des budgets (et l'économie budgétaire qui s'en déduit !) en rappelant à cet 
égard le modèle néerlandais qui d'ordinaire ne laisse pas insensible nos interlocuteurs flamands. Mais il n'est pas exclu 
d'aller plus loin en proposant un CSJ qui serait l'interlocuteur dans ce cadre du seul parlement et non d'un ministre du 
gouvernement . Et nous attaquerons la loi qui créera ce fameux Comité J. Il n'est pas trop tard pour réclamer la réinté-
gration de la formation des magistrats dans la sphère de compétences du CSJ. L'accord gouvernemental prévoit en ef-
fet l'évaluation de l'IFJ. Soyons réalistes, exigeons l'impossible et surtout, faisons preuve d'audace et de fermeté dans 
nos exigences, à l'instar du monde politique qui de législature en législature, nous surprend par la sienne. Je me réfère 
à nouveau à l'enseignement de Dominique Rousseau, constitutionnaliste éminent, professeur à la Sorbonne et ancien 

membre du CSM, qui plaide pour la suppression du ministère de la justice, ni plus ni moins. Son argument est le sui-
vant : les caractéristiques de la justice sont incompatibles avec celles d'un gouvernement. Elle doit être impartiale, ob-
jective et neutre alors qu'un gouvernement est partial, ce qui est normal. Elle doit donc dépendre exclusivement d'une 
autorité constitutionnelle indépendante : le CSJ. C'est le sens de l'histoire et des démocraties. Nous ne pouvons y re-
noncer sous prétexte que la conjoncture nous serait hostile.  
 
9. Je termine : cette question est aussi foncièrement liée à l'inertie ou à la docilité dont nous faisons preuve face aux 
atteintes qui sont portées depuis des années à notre indépendance et à la dignité de notre office, sous couvert de mo-
dernisation et de rationalisation budgétaire. Nous avons supporté beaucoup ; nous devons cesser de tendre l'autre 
joue.  
 

Manuela Cadelli  
 

Lô®ditorial 
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D 
epuis le 1er avril, nous sommes 

en plein dans «  la-plus -grande -

réforme -depuis - le-Code -

judiciaire  ».  L'expression n'est pas im-

méritée : l'organisation judiciaire 

n'avait pas connu un tel chambarde-

ment depuis 1970.  Je ne reviendrai pas 

sur la manière avec laquelle la réforme 

a été menée.  On a vu fleurir, en ce 

compris dans la bouche de certains par-

lementaires, des expressions telles que 

« tambour battant  » ou «  à la hus-

sarde  ». Examinons le résultat. Les 

lignes qui suivent ne constituent pas 

une analyse juridique de la réforme 

mais un résumé des mesures princi-

pales adoptées par le législateur.  
 

1. La fusion des arrondisse-

ments  
 
Sur ce point, il y a peu de choses à 
dire.  On sait qu'on est passé de 27 
arrondissements à 12. N'ont pas fu-

sionné : l'arrondissement de 
Bruxelles ï Hal -  Vilvorde, qui a au 
contraire été scindé, les arrondisse-
ments de Leuven, Nivelles et Eupen, 
qui, pour des raisons linguistiques, 
ne pouvaient pas être raccrochés à 
un autre arrondissement.  
 
La création de plus grandes entités 
territoriales est dans l'air du temps.  
On peut la constater dans bon 
nombre des pays d'Europe. Le Con-

seil de lôEurope a not® une diminution du 
nombre des juridictions de première instance 
dans un tiers de ses Etats membres. L'ASM n'a 
jamais critiqué le principe.  Il est vrai que le 
découpage territorial de la Belgique judiciaire 
remontait ¨ la R®volution et nô®tait plus en 
phase avec les moyens modernes de commu-
nication.  Il nôen reste pas moins que les res-
sorts territoriaux issus de la réforme sont de 
taille et de population très diverses. Pourtant, 
des solutions plus équilibrées ont été avancées 

par certains acteurs du monde judiciaire.  Elles 
supposaient que les provinces ne constituent 
plus des limites intangibles en matière judi-
ciaire, ce qui impliquait une révision de la 
Constitution, incompatible avec lôagenda plut¹t 
accéléré du Gouvernement.  Sur ce point éga-
lement, la pr®cipitation nôa pas permis dôaller 

au fond des choses.  
 
Sur le terrain, il est un peu tôt pour tirer les 
leçons de la réforme, sans avoir une vision 
claire de la manière dont elle se déroule dans 
l'ensemble du pays.  Chacun pourrait tout au 

plus faire état de sa propre expérience dans 
son arrondissement.  
 
On peut toutefois risquer quelques réflexions. 
La fusion était motivée par des économies 
d'échelle.  Aucun chiffre n'a toutefois jamais 
été montré.  Il n'est pas certain du tout ï bien 
au contraire ï qu'elle permettra de réaliser des 
économies réelles avant plusieurs années.   
 
La fusion a créé de grosses entités. On ne 
compte pas moins de quatre tribunaux de pre-

mière instance de plus de 90 juges. La gestion 
de tels mastodontes demandera des compé-
tences particulières de la part des chefs de 
corps.  La qualit® des services dôappui, pr®vue 

dans la loi sur la gestion 
autonome, sera détermi-
nante si on veut que ces 
magistrats réussissent 
dans leur mission.  Juge et 
patron de PME, ce nôest 
pas le même métier.  
 

Cela dit, la fusion a eu au 
moins le m®rite dôobliger 
des personnes qui vivaient 
en vase clos à dialoguer.  
Lôexp®rience se passe plus 
ou moins bien selon les 
arrondissements.  On peut 
esp®rer aussi quôelle att®-
nue la disparité des pra-
tiques entre tribunaux, qui 

est un des maux de la justice actuelle.  

 

2. La mobilité  
 
On peut résumer le régime nouveau comme 
suit.  
 
Les juges de paix (art. 59, 65  C. jud.)  

¶ sont nommés dans un canton et, à titre 

subsidiaire, dans les autres cantons dôun 
arrondissement,  

¶ peuvent être délégués par leur président 

dans un ou plusieurs autres cantons de 
lôarrondissement, sans leur consente-
ment mais après avoir été entendus,  

¶ peuvent être délégués par leur président 

dans un tribunal de police, avec leur 
consentement,  

Le monde (judiciaire) selon Turtelboom  
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¶ peuvent être délégués par le premier 

pr®sident de la cour dôappel dans un 
canton ou un tribunal de police hors ar-
rondissement mais dans le ressort de 
cour dôappel, avec leur consentement. 

 

Les juges de police (art. 60, 65 C. jud.)  

¶ sont nommés dans un arrondissement, 

o½ ils peuvent °tre assign®s ¨ lôune ou 
lôautre division, apr¯s avoir ®t® entendus 
par le président,  

¶ peuvent être délégués par leur président 

comme juge de paix, avec leur consen-
tement,  

¶ peuvent être délégués par le premier 

pr®sident de la cour dôappel dans un 
canton ou un tribunal de police hors ar-
rondissement mais dans le ressort de 

cour dôappel, avec leur consentement. 
 
Les magistrats des tribunaux de première ins-
tance (art. 90, 100)  
Les juges de première instance sont nommés 
dans un arrondissement, où ils peuvent être 
assign®s ¨ lôune ou lôautre division, apr¯s avoir 
été entendus par le président,  
ils sont également nommés, à titre subsidiaire, 
dans les autres tribunaux de première instance 
du ressort de cour dôappel ; sôils sont d®sign®s 

dans un tribunal où ils sont nommés à titre 
subsidiaire, la décision est prise de commun 
accord par les présidents des tribunaux concer-
n®s, apr¯s avoir entendu lôint®ress® mais sans 
que son consentement soit nécessaire  ; la dé-
cision doit être motivée et vaut pour un an, 
renouvelable  ; lorsque les chefs de corps ne 
peuvent se mettre dôaccord soit sur la d®signa-
tion soit sur ses modalités, le problème est 
tranché par le premier président de la cour 
dôappel ; cette règle 
ne concerne pas les 

juges en place lors 
de lôentr®e en vi-
gueur de la loi, qui 
ne sont nommés que 
dans lôarrondisse-
ment où se situe la 
division dans la-
quelle ils siégeaient 
avant la réforme.  
 
Les magistrats des 
tribunaux de com-

merce et du travail 
(art. 90)  
Les juges des tribu-
naux de commerce 
et du travail sont 
nommés dans un 
ressort de tribunal de commerce ou du travail, 
dont les limites correspondent aux ressorts de 
cours dôappel ; ils peuvent être assignés à 
lôune ou lôautre division, apr¯s avoir ®t® enten-
dus par le président, mais sans que leur con-

sentement soit requis.  
 
Les magistrats du parquet (art. 100)  

les substituts nommés dans un parquet sont 
également nommés à titre subsidiaire dans les 
autres parquets du ressort de cour dôappel ;  
sôils sont d®sign®s dans un parquet o½ ils sont 
nommés à titre subsidiaire, la décision est 
prise de commun accord par les procureurs 

concern®s, apr¯s avoir entendu lôint®ress® 
mais sans que son consentement soit néces-
saire  ; la décision doit être motivée et vaut 
pour un an, renouvelable; lorsque les chefs de 
corps ne peuvent se mettre dôaccord, le pro-
blème est tranché par le procureur général 
pr¯s la cour dôappel. 
 
Les délégations (art. 98, 99 ter, 113 bis  C. 
jud.)  
Elles ont lieu avec le consentement de lôint®-
ressé et sont décidées par le premier président 

de la cour dôappel.  Un juge de commerce peut 
être délégué en première instance et vice -
versa, au sein dôun m°me ressort de cour dôap-
pel.  Un juge peut également être délégué hors 
de son arrondissement dans une autre juridic-
tion du même ressort.  Des magistrats de pre-
mier degré peuvent être délégués à la cour 
dôappel ou ¨ la cour du travail. Inversement, 
des magistrats des cours dôappel et du travail 
peuvent être délégués dans des juridictions de 
premier degré, ou encore dans une autre cour 
dôappel ou du travail (de commun accord entre 

les premiers présidents concernés, dans cette 
dernière hypothèse).  
 
Le cas particulier de Bruxelles (art. 100)  

¶ tous les juges des juridictions franco-

phones de Bruxelles (tribunaux de pre-
mière instance, du commerce ou du tra-
vail) peuvent être amenés à siéger dans 
le Brabant wallon et vice versa.  

¶ tous les juges des juridictions néerlan-

dophones de 

Bruxelles (tribunaux 
de première ins-
tance, du commerce 
ou du travail) peu-
vent être amenés à 
siéger à Louvain et 
vice versa.  

¶ les substituts 

du parquet de 
Bruxelles sont nom-
més à titre subsi-
diaire dans les par-

quets du Brabant 
wallon ou de Louvain 
et Hal -Vilvorde, en 
fonction de la 
langue.  Lôinverse 
est également vrai.  

Il en va de m°me des substituts de lôau-
diteur du travail.  

 
Toutes les décisions relatives à la mobilité des 
magistrats doivent être prises par décision mo-

tiv®e, apr¯s audition de lôint®ress®.  En outre, 
les d®l®gations vers dôautres juridictions doi-
vent être justifiées en fonction des nécessités 
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du service.  Ces garanties ont été jugées suffi-
santes par la ministre, pour éviter des dépla-
cements inadéquats.  En revanche, le consen-
tement de lôint®ress® nôest requis que pour les 
changements de fonction (juge de paix vers 
tribunal de police ou vice versa, première ins-

tance vers commerce et vice versa,é) ou les 
déplacements hors du ressort.  
 
Deux recours sont pr®vus.  Lôun se trouve 
dans la loi instaurant le tribunal disciplinaire.  
Il sôagit dôun recours devant le tribunal discipli-
naire en cas de sanction disciplinaire déguisée.  
Lôautre se trouve dans la loi sur la gestion 
autonome.  Il sôagit dôun recours devant le 
comit® de direction de la cour dôappel ou du 
travail (magistrats du siège) ou du parquet 
général (parquet) en cas de déplacement jugé 

inad®quat, m°me si non constitutif dôune sanc-
tion déguisée.  Ces deux recours recouvrent 
les deux types de probl¯mes quôun d®place-
ment peut recouvrir  : soit le déplacement est 
assimilable à une forme de sanction du com-
portement du magistrat, soit le déplacement 
ne rentre pas dans ce cas de figure mais reste 
irrationnel ou injustifié.  Il est clair que ces 
recours constitueront des mécanismes ex-
trêmes.  Les magistrats visés hésiteront sans 
doute ¨ y recourir  et lôintroduction de ces re-
cours est de nature à créer une atmosphère 

exécrable dans la juridiction.  
 
On constate que les déplacements sont plus 
souples dans les tribunaux de commerce et du 
travail et les auditorats du travail.  Comme il 
sôagit de d®placements internes au tribunal ou 
¨ lôauditorat, ils rel¯vent de la seule responsa-
bilit® du pr®sident ou de lôauditeur. Des d®pla-
cements de grande amplitude sont possibles, 
puisque le ressort territorial de ces juridictions 
correspond ¨ celui des cours dôappel et du tra-

vail.  Les mêmes déplacements sont possibles 
dans les tribunaux et parquets de première 
instance mais il sôagit alors de d®placements 
externes au tribunal.  Le consentement de 
lôint®ress® nôest pas davantage requis mais le 
m®canisme est plus laborieux puisquôil sup-
pose un accord entre deux chefs de corps.  
 
Vu la mobilité générale des magistrats, le con-
cept de juges de complément a disparu.  Ceux
-ci sont assignés à la dernière juridiction dans 
laquelle ils ont si®g®.  D®sormais, sôils sont 

affectés par la mobilité, ils perdront la prime 
qui leur était reconnue antérieurement.  

 
Ces dispositions sont -elles constitutionnelles  ? 
Portent -elles atteinte ¨ lôinamovibilit® des ma-
gistrats  ? Créent -elles des discriminations in-
justifiées  ? Le Conseil dôEtat avait reconnu le 
pouvoir de principe du législateur de modifier 

lôorganisation judiciaire, m°me si cela avait 
des conséquences sur la mobilité des magis-
trats.  Donc, le fait que des juges soient ame-
n®s, suite ¨ la r®forme, ¨ si®ger en dôautres 
lieux que ceux dans lesquels ils ont été nom-
m®s nôest pas, en soi, contraire au principe 
dôinamovibilit®.   
 
Le Conseil dôEtat a cependant pos® diff®rentes 
balises  :  

¶ les décisions du chef de corps doivent 

être fondées sur les nécessités du ser-

vice,  

¶ lôint®ress® doit °tre pr®alablement en-

tendu,  

¶ une protection juridictionnelle du magis-

trat doit être organisée,  

¶ la mobilit® externe (côest-à-dire vers un 

autre type de juridiction) ne peut se 
faire quôavec le consentement de lôint®-
ressé.  

 
Le bref rappel fait ci -dessus indique que toutes 

ces exigences ont été rencontrées dans le 
texte final, parfois même au -delà du souhait 
du Conseil dôEtat (par exemple, il y a deux 
types de recours et non un seul).  Cela ne si-
gnifie pas pour autant que la loi est désormais 
¨ lôabri de la critique.  LôU.P.M. a tent® sa 
chance en introduisant un recours en annula-
tion. Côest d®sormais ¨ la Cour constitution-
nelle quôil appartiendra de r®pondre ¨ ces 
questions.  
 
Comment la mobilité fonctionne - t -elle en pra-

tique  ?  Au -del¨ du torrent de critiques quôelle 
soul¯ve, nôa- t -elle pas des aspects positifs  ?  
On peut ici formuler la même remarque que 
pour la fusion des arrondissements.  Il serait 
fort intéressant de savoir comment les juridic-
tions ont déjà fait application de ces disposi-
tions et le résultat qui en découle.   
 
Dominique Mougenot  

Page 5 Justine n° 40  ñ Décembre 2014 



 

 

A 
u moment où les Collèges du 

parquet et du siège viennent 

d'être installés, il convient de 

rappeler le contenu de la loi du 18 fé-

vrier 2014. En l'analysant, on com-

prend en effet qu'elle instaure l'exact 

contraire de ce qu'elle prétend mettre 

en place  , à savoir une autonomie des 

institutions judiciaires dans la gestion 

des ressources nécessaires à l'exécu-

tion de leurs missions. Et que procé-

dant d'un travestissement des réalités 

et d'une usurpation des concepts, elle 

organise la mise sous tutelle pure et 

simple du pouvoir judiciaire.  

Les chefs de corps dans leur ensemble mais 

également ceux parmi eux qui vont siéger au 

sein de ces nouvelles cellules sont en passe 

d'être instrumentalisés dans ce qui doit être 

identifié comme un parfait jeu de dupes.   

I. Le contenu de la loi et ses objectifs  

1. Le projet de loi déposé à la Chambre le 14 

octobre 2013 décrit les intentions du gouver-

nement en ces termes  : «  L'objectif est de 

réaliser la décentralisation et le transfert de la 

responsabilité de la gestion des budgets et du 

personnel du pouvoir judiciaire, afin de per-

mettre une justice moderne , accessible et 

rapide. L'ordre judiciaire obtiendra une plus 

grande autonomie dans la gestion de ses 

moyens. Les chefs de corps responsables de 

la réalisation des objectifs pourront ainsi déci-

der de l'engagement des moyens alloués et 

seront responsabilisés. Les représentants du 

siège et du parquet seront associés à cette 

décentralisation de la gestion  ».  

L'objectif décrit correspond ainsi apparem-

ment aux revendications définies de longue 

date par les associations de magistrats.  

2. Pour l'atteindre, la loi crée deux Collèges  :  

l'un pour le siège  ; l'autre pour le ministère 

public. Ils sont les interlocuteurs du ministre 

de la justice dans la négociation et la réparti-

tion du budget consenti à l'ensemble du pou-

voir judiciaire et jouent un  rôle d'interface 

avec les entités auxquelles ils attribuent leur 

budget en fonction des besoins et des résul-

tats qu'elles feront valoir.  

Le contexte est toutefois celui d'une enve-

loppe fermée. Le Conseil consultatif de la ma-

gistrature l'a relevé dans son avis du 20 juin 

2013  : le pouvoir judiciaire n'a aux termes de 

la loi, aucune possibilité de contester l'insuffi-

sance éventuelle des moyens concédés par le 

pouvoir exécutif.  

3. Les Collèges sont exclusivement composés 

de chefs de corps représentant les entités qui 

sont placées sous leur gestion. Ils sont élus 

pour trois ans par les seuls chefs de corps de 

ces entités et non par l'ensemble de la magis-

trature, contrairement au CSJ dont la compo-

sition est représentative de l'ensemble des 

membres du pouvoir judiciaire qui peuvent y 

désigner leurs collègues de la base.  

Chaque Collège se réunit au moins une fois 

par mois ou à la demande du ministre de la 

justice, ou encore du Président de l'autre Col-

lège. Ceux -ci peuvent lui demander d'édicter 

une recommandation ou une directive contrai-

gnante.  

Quelles en sont les compétences  ? Selon les 

articles 181 et 184 §1, 2° du Code judiciaire, 

ils doivent assurer le «  soutien à la gestion  » 

et «le bon fonctionnement général» des enti-

tés qu'ils gèrent en prenant des mesures qui 

« garantissent une administration de la jus-

tice, accessible, indépendante, diligente et de 

qualité, en organisant entre autres, la com-

munication, la gestion des connaissances, une 

politique de qualité, les processus de travail, 

la mise en îuvre de l'informatisation, la ges-

tion stratégique des ressources humaines, les 

statistiques, la mesure et la répartition de la 

charge de travail ». Le Collège du ministère 

public apporte également un soutien à la ges-

tion «  en exécution de la politique criminelle 

déterminée par le Collège des procureurs gé-

néraux  » et vise à la  recherche de la «  qualité 

intégrale  ».  
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Les Collèges agissent par le biais de recom-

mandations et directives  contraignantes  qui 

sont adressées aux comités de direction des 

cours d'appel, tribunaux et parquets (lesquels 

sont placés nécessairement sous leur autorité, 

compte tenu du caractère contraignant des 

directives considérées) et ce, en toute matière 

visée au §1er de l'article 181 du Code judi-

ciaire et à l'article 184 §1, 2°.  

Attention, l'article 185 donne la possibilité à 

chaque Collège d'annuler une décision d'un 

comité de direction qui serait contraire à une 

directive contraignante ou au plan de gestion 

conclu avec le ministre.  

La loi confère donc à ces directives une cer-

taine portée réglementaire et aux Collèges 

une réelle autorité hiérarchique sur les entités 

qu'ils gèrent. Il faut ajouter que celles -ci ne 

disposent d'aucun recours à l'encontre d'une 

telle décision d'annulation.  

Ces recommandations et directives sont en 

outre transmises au ministre de la justice.  

4. Un service d'appui commun  est institué 

auprès de chaque Collège. La loi prévoit que 

cet appui s'opère dans les matières visées ci -

dessus (en substance, le bon fonctionnement 

des entités et la qualité du service rendu) 

mais surtout, que ce service organise un audit 

interne  au sein du Collège qu'il assiste et au 

niveau des entités judiciaires.  

5. Les Collèges et le Comité de direction de la 

Cour de cassation sont soumis en outre au 

pouvoir de contrôle des ministres de la justice 

et du budget. Ce contrôle est exercé par deux 

« délégués  » désignés par chaque ministre, 

qui peuvent siéger à leurs réunions avec voix 

consultative. Chaque délégué dispose d'un 

recours auprès du ministre qui l'a désigné 

contre toute décision de gestion qui serait 

prise par un Collège, ou le Comité de direction 

de la Cour de cassation, en violation de la loi  

ou du contrat de gestion conclu avec l'Exécu-

tif . Le ministre peut annuler la décision con-

testée. Le président du Collège ou le Premier 

Président de la Cour de cassation est entendu 

à sa demande par le ministre.  

Aucun recours n'est prévu contre l'éventuelle 

décision d'annulation. Et les Collèges ne dis-

posent de leur côté d'aucun recours en cas de 

violation de la loi ou du contrat de gestion par 

le ministre.  

6. Quelles sont les matières que les Collèges 

et les entités placées sous leur autorité vont 

gérer de manière autonome  ? 

Il est impossible de répondre à cette question 

élémentaire car la loi que l'exposé des motifs 

qualifie justement de «  loi cadre  », ne le pré-

cise pas. Elle indique par contre que des 

« matières de gestion commune  » seront gé-

rées conjointement soit par les Collèges soit 

par ceux -ci et le SPF justice, et que ces ma-

tières communes seront prochainement défi-

nies par arrêté royal.  

Pas un mot donc sur les matières autres que 

communes dont la gestion sera décentralisée.  

7. L'allocation des budgets au pouvoir judi-

ciaire se fera par le biais des contrats de ges-

tion  conclus pour trois ans par le ministre et 

chaque Collège.  

C'est l'Exécutif qui précisera comment ces 

« contrats  » seront négociés, conclus «  et si 

nécessaire, entre temps adaptés  ».  

Les contrats de gestion contiennent les ac-

cords  relatifs aux objectifs  pour l'organisation 

judiciaire, aux moyens  mis à cet effet à sa 

disposition par le ministre  de la justice  , et au 

mode de mesure  et de suivi de leur réalisation 

ainsi qu'aux  indicateurs  qui seront utilisés.  

Chaque Collège rédige annuellement un rap-

port de fonctionnement  dans lequel il rend 

compte de ses activités, des directives et re-

commandations qu'il a prises, des décisions 

des comités de direction qu'il a annulées, de 

l'utilisation qui a été faite des moyens alloués, 

des résultats obtenus par chaque organisation 

sur la base de ces moyens ainsi que des indi-

cateurs «  permettant de constater si les ob-

jectifs de l'organisation ont été réalisés  ». Ce 

rapport de fonctionnement est communiqué 

au ministre de la justice et «  aux chambres 

législatives fédérales  ».  

8. En aval, Les Collèges répartissent les 

moyens qui leur ont été alloués par l'Exécutif 

entre les entités judiciaires qui dépendent de 

leur organisation.  

A cet effet, leur comité de direction rédige un  

plan de gestion qui décrit pour une période de 

trois ans les activités et les moyens requis 

pour leur fonctionnement, en dehors des 

moyens en personnel qui seront définis à un 

niveau national sur la base des résultats de la 

mesure de la charge de travail.  

Selon l'article 185/6, «  dans le plan de ges-

tion, des objectifs liés à la gestion et au fonc-

tionnement des entités judiciaires sont asso-

ciés aux moyens octroyés  ».  

Chaque entité judiciaire rédige à l'occasion de 

son rapport de fonctionnement annuel, un 

compte - rendu qui doit permettre au Collège 

dont elle dépend «  d'évaluer les moyens, les 

activités et la réalisation du plan de gestion  ». 

Le rapport de fonctionnement est désormais 

communiqué au Collège.  



 

 

Si un différend oppose un Collège et une entité 

qui estime que la répartition des moyens met 

en péril l'administration de la justice qu'elle 

doit assurer, un recours est ouvert auprès du 

ministre de la justice qui «  décide de la réparti-

tion des moyens après avoir entendu les deux 

parties  ».  

9. Le modèle de gestion est évalué tous les 

deux ans. Un Collège d'évaluation est institué à 

cet effet, dont la composition est mixte puis-

qu'y siègent les présidents des Collèges mais 

également le président du comité de direction 

du SPF justice, le directeur général de la direc-

tion générale (sic!) de l'Organisation judiciaire 

et le 

ministre 

ou son 

r e p r é -

sentant.  

II. Cri-

tique  

1 0 . 

L ' a n a -

lyse ne 

doit pas 

se limi-

ter au 

contenu 

de la loi. 

Ce qu'elle ne dit pas et le lien qui doit être fait 

avec le destin du CSJ détermine les conclusions 

qu'il faut tirer d'un examen attentif des règles 

instaurées.  

a) L'on veillera à ne pas confondre gestion 

autonome et indépendance accrue. Le système 

décrit doit en effet être comparé à celui qui est 

recommandé par la Commission de Venise, le 

Conseil consultatif des juges européens et le 

Conseil consultatif de la magistrature selon 

lesquels, dans la rigueur des principes démo-

cratiques et dans la perspective d'approfondir 

l'indépendance du pouvoir judiciaire, son finan-

cement devrait se négocier, en tête à tête avec 

le Parlement par l'intermédiaire du Conseil su-

périeur de la justice, et donc sans la médiation 

ou le chapeautage de l'Exécutif.  

La création de ces Collèges non seulement fait 

double emploi avec le CSJ mais est aussi la 

marque d'une régression symbolique grave en 

termes de démocratie judiciaire. Si celui -ci est 

en effet une institution autonome et indépen-

dante, composée de magistrats de tous ni-

veaux et élus par l'ensemble de leurs pairs, 

ceux - là sont composés de seuls chefs de corps 

élus seulement par les chefs de corps du 

Royaume.  

La fonction d'audit qui est confiée au service 

d'appui relève également par principe des com-

pétences naturelles du CSJ.  

La volonté de l'Exécutif de dépecer l'institution 

est manifeste ï je me permets de renvoyer le 

lecteur bienveillant à mon éditorial -  et, on l'au-

ra compris, les Collèges du siège et du par-

quet, titulaires de la compétence de négocier le 

budget de la justice et de le redistribuer aux 

entités placées sous leur gestion ne sont donc 

qu'un «  avatar  » du CSJ (en période d'austéri-

té, un tel dédoublement fonctionnel est d'ail-

leurs incompréhensible).  

b) En son avis du 11 juillet 

2013, le 

C o n s e i l 

d'Etat a 

obs e r v é 

de ma-

n i è r e 

générale 

que «  le 

p r o j e t 

c o n f è r e 

d'impor-

t a n t e s 

c o m p é -

t e n c e s 

au pou-

voir exé-

cutif en matière de gestion des institutions ju-

diciaires  ».  

Cela semble tout à fait paradoxal au regard des 

objectifs affichés et au vu de l'intitulé de la loi 

mais le réel est bien celui - là  : le pouvoir exécu-

tif est désormais titulaire d'une véritable tutelle 

sur la gestion du pouvoir judiciaire à toutes les 

étapes de son financement et en définitive de 

son fonctionnement. Retenons à cet égard es-

sentiellement ceci  :  

-  d'abord, l'adoption d'une loi -cadre en matière 

d'organisation judiciaire et la délégation qui est 

confiée au pouvoir exécutif pour en définir le 

contenu et les modalités contredit le principe 

selon lequel l'organisation et les modalités d'un 

financement stable des entités judiciaires ne 

peuvent être laissées à la discrétion d'un mi-

nistre mais doivent faire l'objet d'un contrôle, 

d'un débat et d'une décision émanant du pou-

voir législatif qui en précise les critères néces-

sairement objectifs et transparents. C'est la 

combinaison des articles 13, 146, 152, 154 et 

155 de la Constitution;  

-  ensuite, le pouvoir exécutif voit ici mis à sa 

disposition les outils de contrôle suivants  : 

pouvoir de convocation des Collèges et invita-

tion à édicter des directives contraignantes à 
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l'égard des entités judiciaires, définition du 

mode de négociation et de conclusion des 

contrats de gestion, absence d'institution 

tierce pour arbitrer les conflits éventuels entre 

le ministre et les Collèges, contrôle de leurs 

décisions par des commissaires du gouverne-

ment (c'est le terme exact employé dans l'ex-

posé des motifs), et pouvoir d'annulation de 

leurs décisions considérées unilatéralement 

comme contraires au contrat de gestion ou 

même à la loi  .  

La loi est sur ces questions de l'encadrement 

et du contrôle du financement du pouvoir ju-

diciaire extrêmement précise et détaillée. Il 

s'agissait manifestement d'une priorité.  

Rien par contre n'est dit, et le paradoxe est 

hautement signifiant, sur le contenu des ma-

tières dont la gestion pourrait être décentrali-

sée. Certains esprits candides auraient pour-

tant pu y voir un préalable logique  ;  

-  il faut enfin comprendre que le terme 

« contrat  » qui est utilisé pour désigner la 

manière dont les budgets vont périodique-

ment être alloués à la justice est un pur 

leurre. Comme on l'a dit, le pouvoir judiciaire 

n'a pas la possibilité de contester l'insuffi-

sance des moyens qui lui seront consentis.  

Le rapport de force qui s'en déduit et qui ca-

ractérise les relations entre les Collèges et le 

ministre est ainsi marqué par une inégalité 

ontologique  : les collèges (et les entités en 

aval) ne jouent pas d'autre rôle que celui de 

simple allocataire de ressources évalué sur 

ses résultats, et le ministre se voit attribuer 

celui de seul pourvoyeur des budgets avec 

tous les pouvoirs que cela implique. Dans un 

contexte, où est annoncée pour 2015 une 

réduction de 20  % des ressources, la conclu-

sion prend tout son sens.  

Il n'y a donc pas de réels cocontractants dans 

ce scénario et il est vraisemblable qu'il n'y 

aura pas de véritable négociation   des con-

trats de gestion, pas plus que des méthodes 

de suivi et de réalisation des objectifs, ou 

encore des indicateurs de résultats.  

Cette inégalité dans le rapport de force donne 

en réalité au pouvoir exécutif la possibilité 

d'exercer sur le pouvoir judiciaire d'impor-

tantes pressions budgétaires et matérielles.  

Le principe de l'enveloppe fermée placera en 

outre en compétition les institutions, tant au 

niveau des Collèges qu'au niveau des entités, 

et divisera de la sorte le pouvoir judi-

ciaire.   Cette compétition sera vraisemblable-

ment arbitrée par le ministre qui, on le rap-

pelle, aura en tout cas le dernier mot en cas 

de conflit de répartition entre un Collège et 

une entité. Sans obligation de motivation et 

sans recours.  

C. L'usurpation en marche  

11. La doctrine à l'oeuvre dans le système 

mis en place relève d'une technique intellec-

tuelle fondée sur le mensonge et la manipula-

tion.  

Deux propositions  incompatibles   qui de-

vraient s  'annuler dès lors qu'on les sait con-

tradictoires sont définies  : une tutelle sévère 

est instaurée sur un pouvoir auquel les idéaux 

démocratiques réclament la plus haute indé-

pendance et cette tutelle avance sous le 

masque souriant de l'autonomie concédée.  

Car l'on prétend d'un côté assurer l'autonomie 

de gestion des structures judiciaires afin de 

leur accorder un «  pouvoir de décision plus 

autonome  » (Exposé des motifs, p.4), alors 

qu'en réalité elles sont placées, grâce à l'arti-

culation des différents outils techniques qui 

sont mis en place, sous le contrôle unilatéral 

et discrétionnaire du pouvoir exécutif comme 

jamais auparavant. Dans ce contexte, il est 

remarquable d'utiliser le terme de «  contrat  » 

qui implique une convention ou un échange 

entre des partenaires, en principe titulaires de 

droits équivalents.  

L'objectif est de permettre formellement 

« une justice accessible, moderne et rapide  » 

alors que la modernisation qui s'avance sera 

celle des résultats et des indicateurs chiffrés 

qui conditionneront l'octroi ou le refus des 

budgets réclamés.  

Comment imaginer que le pouvoir judiciaire 

pourra contester les méthodes d'évaluation de 

ses résultats  et résister aux pressions budgé-

taires qui pèseront dès 2015 sur son indépen-

dance juridictionnelle  ? Et comment croire 

que les exigences liées à la qualité et à 

l'éthique de son office seront rencontrées 

avec la même rigueur et la même détermina-

tion  ? 

L'efficacité de la réforme repose sur une 

forme d'aveuglement volontaire ou imposé vis

-à-vis des contradictions contenues dans le 

système instauré. Les destinataires de la 

règle sont ainsi invités à avaler la potion de 

l'autonomie qui leur est servie par le pouvoir 

exécutif et à jouer le même jeu d'usurpation 

que les concepteurs de la loi.  

Parmi eux, les membres des Collèges de-

vraient refuser de jouer le rôle des petits san-

tons dans la crèche qui est le lieu de cette 
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L 
a loi du 1 er  décembre 2013 organise ï 

entre autre ï la mobilité des Substituts 

du Procureur du Roi, en disposant que 

ceux -ci, nommés à titre principal dans un ar-

rondissement, peuvent être déplacés dans un 

autre parquet du ressort, de l'accord des chefs 

de corps concernés ou, à défaut, sur décision 

du Procureur Général. Le magistrat visé est 

entendu mais son consentement n'est pas re-

quis. N'est plus  requis.  

Serions -nous donc devenus des magistrats de 

complément (fonction abolie), sans la prime 

qu'ils proméritaient et sans que nous ne 

l'ayons choisi ?...  

Les magistrats s'inquiètent. Le SPF rassure. Le 

Parquet Général aussi.  

Le déplacement d'un magistrat de son par-

quet, vers un autre parquet du ressort, ne sera 

qu'une mesure exceptionnelle, exigée par les 

besoins du service. Le choix du magistrat à 

déplacer sera fondé sur des critères objectifs. 

En aucun cas, il ne pourra s'agir d'une mesure 

disciplinaire déguisée ou d'une décision mue 

par quelque pression malsaine.  

L'on a envie d'y croire, même si le sort très 

inégal réservé aux anciens magistrats de com-

plément ï les uns coulant des jours heureux 

au sein de leur parquet d'attache, les autres 

arpentant, sans répit, plusieurs arrondisse-

ments du ressort ï n'incite pas à la confiance.  

Néanmoins, concédons aux optimistes et à 

l'Administration, l'in fine de l'article 326, §7 

ancienne mouture du Code judiciaire, qui per-

mettait de contourner l'absence de consente-

ment du magistrat concerné (le texte parlait 

d'omission du consentement) et qui fait dire à 

certains que la réforme n'a rien bouleversé. 

La mobilité des magistrats du parquet  

« Mon Dieu, pardonnez - leur... »  

nouvelle croyance. Le pouvoir politique fait le 

pari qu'ils vont s'y employer avec ardeur car la 

magistrature est docile et que l'attrait flatteur 

de ce qui est présenté comme une nouvelle 

parcelle de pouvoir a des effets euphorisants.  

La force du système tient dans le contrôle de la 

pensée et de la contradiction. Il est malaisé 

dans un premier temps de contester ce qui est 

annoncé en des termes irréprochables.  

L'autonomie de gestion et l'avènement d'une 

justice accessible, moderne et rapide sont 

comme la paix et le beau temps  : il est impos-

sible de s'y opposer.  

Quand le réel, cet ennemi, est travesti par les 

mots et les concepts, la critique court le risque 

du ridicule et peine à convaincre les publics 

peu avertis mais aussi en cette affaire, les ma-

gistrats directement concernés. L'efficacité de 

la double pensée amène en effet à cette ré-

flexion maintes fois entendue  : «  Vous avez 

obtenu l'autonomie de gestion revendiquée de 

longue date.. La justice doit désormais cesser 

de se lamenter  !  »  

Manuela Cadelli  
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D'autant que, d'un point de vue pragmatique, 

la décision revient, en toute hypothèse, au 

Procureur Général, aucune légende urbaine ne 

rapportant l'anecdote d'un Substitut zélé qui 

aurait osé refuser sa délégation.  

Pourtant, quelque chose a changé.  

Si le nouveau texte supprime la fonction de 

magistrat de complément et, en outre, ne 

parle plus du tout du consentement du magis-

trat concerné par une délégation, c'est qu'il 

traduit une mentalité nouvelle, un air du 

temps qui fait fi de l'opinion du magistrat 'de 

base'. De l'opinion du magistrat tout court, 

d'ailleurs.  

A défaut ï peut -être ï de devenir des magis-

trats de compléments lésés, nous devenons 

tous des exécutants du rendement, des pions 

sur le grand échiquier de la Justice, que l'on 

sacrifie sans vergogne sur 

l'autel d'une soi -disant effi-

cacité recherchée.  

Et la toute -puissance des 

hauts magistrats, ainsi con-

sacrée par les textes, ne 

serait qu'un leurre ï tenant 

compte de l'absence totale 

d'encadrement de leur fin de 

mandat et de la gestion 

autonome annoncée ï, une 

manière perfide de les expo-

ser encore davantage à la 

force des vents.  

Le 16 septembre dernier, le Parquet Général 

de Liège a organisé un colloque sur la Réforme 

de la Justice, au cours duquel les participants 

ont synthétisé leurs questions et les ont sou-

mises au représentant de l'Administration, 

censé y répondre. Non seulement, aucune ré-

ponse ne vint mais le discours qui nous fut 

dispensé s'est avéré empreint d'une ironie non 

feinte, face aux considérations pécuniaires qui 

étaient soulevées. Car les nouvelles disposi-

tions en matière de mobilité s'accompagnent 

de leur circulaire sur le remboursement des 

frais de déplacement, aux termes de laquelle 

dès lors qu'un magistrat est délégué vers un 

autre parquet, de manière régulière, cet autre 

parquet devient sa résidence administrative. 

Comprenez : si vous êtes délégué à Petaouch-

nok, de manière régulière pendant x mois, 

vous n'aurez droit à aucun défraiement.  

Mais notre interlocuteur du jour avait peut -être 

raison de se moquer de nous car la seule 

question qui méritait d'être posée ne l'a pas 

été : pourquoi tant de mépris ?...  

Car au -delà de l'absence de considération pour 

la personne du magistrat ï qui, sans avoir 

épousé une profession par nature itinérante, 

se trouve susceptible d'être déplacé d'autorité, 

parfois très loin de son domicile, et sans pou-

voir prétendre à un quelconque défraiement ï 

ces mesures témoignent aussi et surtout d'un 

mépris total et d'une méconnaissance mani-

feste de la profession du magistrat.  

Croire qu'il suffit, pour compenser absence ou 

pénurie de magistrats dans certains arrondis-

sements, d'en déplacer d'autres ï bien occu-

pés à gérer leurs propres cabinets ï c'est indé-

niablement réduire la fonction du magistrat du 

parquet à la gestion administrative d'un flux de 

dossiers et de prestations, en omettant, entre 

autre, la dimension intellectuelle de l'applica-

tion de la politique criminelle définie, ainsi que 

la réflexion qui nourrit celle -ci ; mais aussi la 

spécialisation du magistrat qui s'acquiert à 

travers les matières qu'il 

traite dans la durée  ; ou 

encore la plus -value qu'ap-

porte le magistrat installé 

dans son cabinet quant à 

l'approche à donner à une 

problématique ciblée  ; sans 

oublier la cohérence qui doit 

régir la mise en état d'un 

dossier, cohérence souvent 

mise à mal par la succes-

sion de plusieurs magistrats 

à la tête de l'enquête.  

C'est nier la dimension de la mission spécifique 

du magistrat et ainsi les garanties qui l'entou-

rent ï compétence et indépendance ï vouées 

peut -être à disparaitre...  

Croire que l'efficacité de la Justice va s'en 

trouver grandie est un postulat dont vous êtes 

seuls juges.  

Mais il semble que la réforme, à travers ses 

volets 'mobilit®' et ógestion autonomeô, augure 

davantage un appauvrissement de l'appareil 

judiciaire ï comme en témoigne peut -être déjà 

le manque de candidats aux récentes places 

vacantes publiées pour certains arrondisse-

ments ï appauvrissement que la valeur des 

membres qui le composent viendra, je l'es-

père, compenser  : le poing levé, le joue ten-

due ou drapés dans notre dignité, il nous re-

vient de sauvegarder, envers et contre tout, 

notre indépendance et l'humanité de la justice, 

conditions sine qua non d'un état de droit.  

Sophie Debelle  
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Nous devenons tous des 
exécutants du rende-

ment, des pions sur le 

grand échiquier de la 
Justice, que l'on sacrifie 

sans vergogne sur l'autel 
d'une soi -disant efficacité 

recherchée  
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And the Turtle became Hare 1  

J  
ean de la Fontaine était un grand 
poète, mais aussi un merveilleux ob-
servateur de la nature humaine  ; sans 

doute serait - il bon que celles et ceux que 
lôon appelle pompeusement nos 
« décideurs  », (re)lisent certaines de ses 

fables, et sôen inspirent, avant dôagir dans 
cette précipitation qui leur est si coutumière.  
 
La loi du 1 er décembre 2013 «  portant ré-
forme des arrondissements judiciaires et 
modifiant le Code judiciaire en vue de ren-
forcer la mobilit® des membres de lôordre 
judiciaire  » (loi Paysage et Mobilité ï P&M - , 
pour la suite), fait malheureusement partie 
du lot des législations bâclées, et votées à la 
h©te dans la seule perspective dôune 
échéance électorale.  

 
Elle nôest pourtant pas anodine, tant sôen 
faut, et son entrée en vigueur le 1 er  avril 
2014 fut «  heureusement  è pr®c®d®e dôune 
loi réparatrice visant ses dispositions transi-
toires, publiée au MB du 24 mars  ; comme le 
souligne fort opportunément F. Georges, sa 
concrétisation «  sôest op®r®e dans une pr®ci-
pitation assez indigne dôun Etat de droit ». 2 
 
Pour en assurer lôeffectivit® au 1er  avril, il 
fallut aussi publier, dans lôurgence sôentend,  

une foultitude de nominations, et prononcer 
autant dôordonnances en sens divers, toutes 
plus improbables les unes que les autres  ; 
en un mot comme en cent, une sacrée dose 
dôimagination fut n®cessaire, pour tenter de 
satisfaire les fantasmes dôun l®gislateur, 
pourtant bien peu au fait des réalités du ter-
rain.  
 
Mais voilà, le bébé naquit le jour du poison 
dôavril ; sa mère se portait bien mieux que 

lui, mais il eut été déraisonnable de le jeter 
avec lôeau du bain ®lectoral du 25 mai ¨ ve-
nir.  
 
Cô®tait il y a six mois, et si les premiers pas 
furent laborieux ï doux euphémisme ï je ne 
suis pas convaincu que la suite  sôannonce 
être un long fleuve tranquille.  
 
A tort ou ¨ raison, jôavais vivement critiqu®, 
en juin 2013, certains aspects de ce qui 
nô®tait encore quôun projet de loi, et exhort® 

le législateur à la vigilance.  

 
Au fil des lignes à suivre, je me permettrai 
de reproduire le schéma de cette contribu-
tion, qui était axée sur les trois grandes am-
bitions du projet P&M  :  
 

Une meilleure gestion, et une plus grande 
efficacité  ;  
Lô®limination de lôarri®r®, et une justice ren-
due plus rapidement  ;  
Une jurisprudence de qualité, de meilleurs 
services, et une proximité suffisante du ci-
toyen.  
 
Un sacr® programme, dont on verra quôil est 
loin dô°tre acquis au niveau des juridictions 
cantonales, à mes yeux en tout cas.  
 

Meilleure gestion et plus grande 

efficacité  
 
A lô®chelle de chaque arrondissement ï ex-
ception faite de Bruxelles et dôEupen -  la 
gestion des justices de paix et des tribunaux 
de police repose à présent sur les épaules 

dôun trio constitu® dôun Pr®sident, dôun Vice-
pr®sident, et dôun Greffier en chef. 
 
Les Présidents furent nommés par A.R., sur 
présentation du C.S.J., les Vice -présidents 
furent élus au sein des A.G. existant au sein 
des ressorts de chacune des Cours dôappel, 
et jôignore totalement quelle sera la proc®-
dure de désignation des Greffiers en chef.  
 
Tout ce petit monde était bien évidemment 
présumé prendre ses fonctions dès le 1 er 

avril, mais il nôen fut rien ; ¨ titre dôexemple, 
lôon rel¯vera que le Pr®sident des juges de 
paix et des juges de police de lôarrondisse-
ment du Hainaut ne prêta serment que le 26 
juin 2014, soit pr¯s de trois mois apr¯s lôen-
trée en vigueur de la loi, que la Vice -
présidente ne fut quant à elle élue que le 19 
septembre suivant, et quô¨ lôheure dô®crire 
ces lignes, côest toujours un Greffier en chef 
a.i. qui fait fonctioné 
 

Ce pourrait °tre de lôordre de lôanecdote, si 
cela avait été accidentel  ; mais côest h®las, 
et une fois encore,  la cons®quence de lôen-
têtement irréfléchi de la Ministre de la Jus-

(Suite page 13) 

1. 
Et la Tortue se fit Lièvre  

2. F. Georges, «  Introduction aux réformes des institutions judiciaires  : panorama dôun nouveau 
monde  », in Le nouveau paysage judiciaire, Collection du Jeune Barreau de Mons, Anthémis, 2014, 
p. 12)  
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tice à forcer le passage , échéance électorale 
oblige.  
 
Et maintenant  ? 

 
Sôil ne peut °tre ni® quô¨ lôinstar de nôimporte 
quel corps social ou professionnel, nous traî-
nons des canards boiteux, était - il vraiment 
indispensable de mettre en place cette nou-
velle structure, qui sera amenée à gérer au 
quotidien, et avec davantage dôefficacit® 
quôauparavant ï puisque côest lôun des buts 
de la loi -  23 justices de paix, 3 tribunaux de 
police, 36 à 37 magistrats, et, environ, 180 
membres du personnel des greffes  ? 
 

Jôen doute personnellement ï même si 
jôavais d®cid® de me pr®senter ¨ la fonction 
de Vice -pr®sident, histoire de môinscrire posi-
tivement dans la réforme -  tout au moins sur 
le plan de lôorganisation de 26 juridictions, et 
dôautant de greffes, aussi disparates g®ogra-
phiquement, que singuliers dans leurs modes 
de fonctionnement.  
 
Je suis dôautant plus circonspect que la loi ne 
sô®tend gu¯re sur les fonctions d®volues aux 
Présidents, et semble résolument muette sur 

celles attribuées aux Vice -présidents et aux 
Greffiers en chef  ; mais il est évidemment 
bien trop t¹t pour se prononcer, dôautant que 
les premières initiatives connues vont dans le 
bon sens, et tendent à laisser aux magistrats 
effectifs, de m°me quô¨ leurs greffiers en 
chef ï si tant est quôil y en ait encore - ,  une 
®vidente marge de manîuvre. 
 
Mon optimisme est en revanche plus grand 
en termes de représentation de nos juridic-

tions dans les diverses structures réunissant 
les chefs de corps  ; il y aura là un véritable 
rôle à jouer, qui sera davantage efficace que 
les initiatives personnelles que prennent la 
plupart dôentre nous, pour tenter dôam®liorer 
notre sort, et celui de nos greffes.  
 
A titre personnel, côest cet aspect de la r®-
forme qui me paraît encourageant, en 
termes de meilleure gestion et de plus 
grande efficacité.  
 

 

Elimination de lôarri®r® et justice 

rendue plus rapidement  
 
Je ne puis môemp°cher de sourire ¨ lô®voca-
tion de ce volet de lôexpos® des motifs de la 
loi P&M  . 

 
Mes zygomatiques sont mis à contribution 
par tant de méconnaissance de notre quoti-
dien, sachant que se cache, derrière ces 
deux objectifs, la mobilité ï consentie ou 
imposée ï, des membres de lôordre judi-
ciaire.  

 
Pour les besoins de la présente contribution, 
jôai interpell® mes Coll¯gues juges de paix du 
nouvel arrondissement, afin de savoir si le 
cadre de leurs greffes respectifs est complet 
ï ce qui, le cas échéant, permettrait une cer-

taine mobilité du personnel -, et sôils ®taient 
eux -mêmes prêts à être provisoirement délé-
gués dans une autre juridiction ï qui pourrait 
être un tribunal de police (  !) ï sans créer 
dôarri®r® judiciaire dans leurs propres juridic-
tions.  
 
Les réponses fusèrent, pour la plupart sans 
appel  :  
 

¶ à de très rares exceptions près, les 

juridictions cantonales ne connaissent 

pas lôarri®r® judiciaire ;  
 

¶ dans la toute grande majorité des cas, 

le cadre des greffes est largement 
incomplet, souvent depuis bien long-
temps  ;  

 

¶ la mobilit®, telle quôelle est perue au 

travers de la loi P&M, créerait inévita-
blement un arriéré judiciaire au sein 
des  juridictions qui sôen verraient af-

fectées.  
 
Je môattendais ®videmment ¨ de telles r®-
ponses, qui me confortent dans lôid®e que la 
loi P&M fut conçue et votée avec une légère-
t® coupable, et dans lôignorance totale des 
réalités du terrain  ; quelques lignes suffiront 
¨ môen expliquer. 
 
Lôexpos® des motifs, qui d®passe bien ®vi-
demment le seul cadre des justices de paix, 
part du postulat totalement erroné que nos 

juridictions accusent un arriéré judiciaire, et 
envisage par conséquent des mesures inap-
propriées  ; de surcro´t, peu dôentre nous 
pourraient imaginer «  rendre la justice plus 
rapidement  », sans en affecter lourdement la 
qualité.  
 
On conoit mal quôun greffe, dont le cadre 
est incomplet, puisse se voir amputer de lôun 
de ses greffiers/assistants/collaborateurs, au 
b®n®fice dôun autre greffe d®ficitaire ; a con-
trario, priver un greffe, dont le cadre est 

complet, de lôun de ses effectifs, le placera 
in®vitablement dans lôembarras. Tout cela est 
absurde, fut décidé sans aucun examen pré-
alable des besoins des uns et  des aut res, et  
se heurte à un refus unanime des magistrats 
interpellés.  
 
Tous les magistrats contactés sont partisans 
dôune solidarit® responsable et assum®e ï 
hors, donc, de toute forme de contrainte, qui 
pourrait du reste être synonyme de sanction 

déguisée  ; toute délégation autre que stricte-
ment ponctuelle, est rejetée en bloc, car elle 

(Suite de la page 12) 
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Niouzes ðNiouzes ðNiouzes ðNiouzes ðNiouzes ðNiouzes ðNiouzes  

 
 

Administration des biens et administration 

de la personne.  
 
Lôentr®e en vigueur de la nouvelle loi sur les incapa-
cités civiles a été reportée au 1 er septembre 2014.  
Si elle confie assez naturellement aux juges de paix, 
juges de proximit®, lôenti¯ret® de la probl®matique 
des incapacités civiles, les nouvelles dispositions 
légales vont mettre ces magistrats devant de très 
lourdes responsabilités.  
Ainsi, en mati¯re dôadministration de la personne, les 

juges de paix vont devoir apprécier si un justiciable 
est devenu incapable de gérer sa personne «  comme 
il se doit  è dit le texteé 
Il reste à souhaiter que les juges de paix soient vigi-
lants, se méfient un peu de leur culture et de leurs 
idées avant de prendre une mesure qui porte sérieu-
sement atteinte aux libertés individuelles.  

 

 

 

 

Abus de langage  
 

Dans la dernière livraison 
dôUPMag, le conseiller Ma-
rique entonne un grandilo-
quent plaidoyer en faveur du 
rituel du judiciaire. Ainsi, à 
propos de la prestation de 
serment et de la toge  :  
" Lôhabit cr®e un homme 

nouveau au cours d'une véritable initiation. La robe 
accompagne son porteur jusque sur le catafalque 

afin de rappeler à ses collègues qui l'entourent que 
son état le suivra jusque dans l'éternité. Il ne s'agit 
pas d'un métier mais d'un état.  » 
 
Diantre  ! De la magistrature ¨ la pr°trise, il nôy a 
quôun pas !  
 
Et lôauteur poursuit sur le mode magie noire :  
 
« Le contact avec l'impur peut être dangereux pour 
celui qui s'y risque sans préparation. ... Le rôle de la 

procédure est de désigner la bonne violence, celle 
qui est pure. La robe protégera ceux qui la portent 
de toute collusion avec le criminel et de toute confu-

sion avec l'horreur du crime.  » 
 
Et de conclure sur cette envolée audacieuse, quoique 
légèrement grivoise.  
 
« D'ordinaire les gens de justice sont vêtus de couleur 

noire qui symbolise le mépris pour les couleurs de la 
vie. Le noir est synonyme d'abnégation, de privation 
et de chasteté. Il renvoie à l'idée d'une force non dis-
pensée, contenue et par conséquent disponible. "  
 
Fumerait -on la moquette à la Cour  ? 

 

 

Cauchemar de moniteur (suite)  
 
 
Allo Anemie, ici Kafka  !  
Quôest ce que je lis dans mon journal quotidien, le 
plus volumineux, celui que je préfère  , celui du 10 
juin ?  
Oui, oui, dans le Moniteur Belge (pas celui de lôauto-

mobile).  
 
Ordre Judiciaire  
Par arrêtés royaux du 22 mai 2014  :  
Mme De C, A, juge au tribunal de première instance 
de Flandre Orientale, est nommé juge au tribunal de 
première instance de Flandre Orientale  ;  
Mme D, N, juge au tribunal de première instance de 
Namur, est nommée juge au tribunal de première 
instance de Namur.  
Hou, Hou, y a plus de correcteur au cabinet et/ou au 

Palais  !  
Il parait que Justine a interviewé les deux nommées 
et leur a demandé comment elle se sentaient  !  
Après un grand «  euhh  », elles se sont dites très tou-
chées et confortées dans leurs fonctions  !  
Bon dit Kafka, je vais aller me reposer un peué 
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induirait nécessairement un arriéré dans la juridiction qui 
lôaffecterait. 
A nouveau, côest lôavenir qui nous dira ce quôil en advien-
dra, mais la mobilit® nôa visiblement pas bonne presse, 
sans compter quô¨ en croire dô®minents sp®cialistes, sa 

constitutionnalité pourrait être douteuse.  
Voilà donc le législateur également renvoyé dans les 
cordes sur cette question.  
 

Jurisprudence de qualité, meilleurs services 

et proximité suffisante du citoyen  
 

Un joli paquet de m®pris, tant ¨ lô®gard des magistrats, 
que des citoyens.  
A lire cette motivation de lôexpos® des motifs, nous pro-
nonons donc des mauvais jugements, ¨ lôinstar dôailleurs 
de toutes les juridictions du pays  ; dont acte, Madame la 
Ministre, qui nô°tes pas juriste, et ne le serez sans doute 
jamais.  
Comment osez -vous cautionner une r®forme dôune telle 
ampleur, sur base dôarguments dôune telle l®g¯ret®, et 
totalement infondés  ? 
Sans compter que la réforme ne changera strictement 
rien à la qualité des décisions de justice ï sauf à considé-

rer quôun juge de paix mobile fera un meilleur juge de 
police quôun titulaire l®galement emp°ch® - , qui sont ce 
quôelles sont ; les décisions prononcées par les cours et 
tribunaux sont bien souvent louées par  la doctrine ï qui 

se félicite régulièrement de leur qualité - , et poser la mé-
diocrit® en postulat, nôest rien moins quôune insulte. 
Cerise sur ce gâteau un peu pourri  : le justiciable devra 
d®sormais se satisfaire dôune proximit® ç suffisante  » ; 
pour le coup, je mô®trangle !  
Il fallait oser, et côest ®crit noir sur blanc !  

 
Sans idéaliser la magistrature ï et singulièrement les 
juges de paix - , comment peut -on imaginer nôoffrir aux 
justiciables quôune proximit® ç suffisante  » ? 
Si Strasbourg devait un jour être amené à décortiquer ce 
motif, je ne donne pas cher de la peau de la loi P&M.  
 
A toute contribution, il faut une conclusion, et elle sera 
brève.  
Nonobstant ce qui vient dô°tre ®crit, inscrivons-nous posi-
tivement dans la réforme  ; mais gardons ¨ lôesprit que la 
précipitation ne conduit à rien, et demeurons vigilants  : 

lôarbre peut en effet cacher une for°t. 
 
Damien Chevalier  
 
 
 
 
 
 

 

(Suite de la page 13) 



 

 

Page 16 Justine n° 40 ñ Décembre 2014 

Le «  BHV judiciaire  »  

 
Six mois après la scission de la Justice bruxelloise, rencontre avec L. Hennart, 

Président du tribunal de première instance francophone de Bruxelles  

L 
a scission à Bruxelles, les acteurs de 
terrain nôen ®taient pas demandeurs? 
Cô®tait un accord politique. Sôil ®tait 

de nature à apaiser des tensions, pourquoi 
pas  ? Ce qui était sensible politiquement, 
cô®tait essentiellement la politique criminelle 

dans le Rand. Les responsables politiques 
locaux estimaient en effet que le procureur 
du Roi de Bruxelles nôavait pas une attention 
suffisante pour le Rand. Il fallait donc créer 
un Parquet pour la périphérie, qui serait plus 
en phase avec la volonté des bourgmestres, 
notamment en matière de petite délin-
quance. Tout est parti de là et la machine 
sôest emball®e. 
Concernant les acteurs, il y avait chez cer-
tains néerlandophones une tendance à aller 
vers la s®paration, m°me sôils ne montaient 

pas aux barricades. Mais une fois la sépara-
tion d®cid®e, côest un v®ritable ®tat dôesprit 
qui sôest d®velopp® en ce sens. 
 
La décision étant  prise, comment la sépara-
tion sôest-elle mise en place  ? 
Il a fallu dôabord fixer les cadres. Politique-
ment la clé «  80/20  » avait été décidée avec 
une adaptation en fonction de lô®valuation de 
la charge de travail. Cette mesure a été con-
fiée à une société privée, KPMG.  Première 
observation  : KPMG ignorait le mode de 

fonctionnement dôune juridiction ou dôun 
parquet. Seconde observation  : il y avait, en 
tout et pour tout, quatre collaborateurs de 
cette société qui ont analysé la situation et 
jôai eu lôimpression quôils ne savaient pas 
vraiment de quoi, in concreto , il était ques-
tion. Cela a donné lieu à des séances absolu-
ment surréalistes.  
Mon sentiment, aujourdôhui, est que lôobjec-
tif ®tait d®termin® ¨ lôavance: il fallait abso-
lument mettre à mal la fameuse clé 

« 80/20  ». Vous savez comme les magistrats 
sont tr¯s sensibles ¨ lô®valuation de la 
charge de travail car ils sôinqui¯tent de 
lôusage qui peut en °tre fait. Je pense, pour 
ma part, que la magistrature doit collaborer 
à un tel exercice mais à une condition  : quôil 
y ait une place pour la qualité de notre tra-
vail. Rendre un jugement en temps et en 
heure, rien de plus simple. Mais rendre un 
jugement de qualité dans le délai imparti, 
cela peut parfois être beaucoup plus ardu. 
Jôai donc encourag® les coll¯gues ¨ partici-

per, activement, et je leur ai garanti que les 
données ne seraient jamais utilisées contre 
eux individuellement. Nous avons fourni une 

quantité énorme et variée de données. La 
société KPMG a été surprise par le flux 
dôinformations et nôa pas ®t® capable de trai-
ter un tel volume. Ainsi, toutes les ré-
flexions, toutes les questions et objections 
formulées par les différents tribunaux, singu-

lièrement dans leur composante franco-
phone, ont été balayées avec des réponses 
qui nôen ®taient pas. Jôai donc dit clairement 
que les conclusions de KPMG nô®taient pas 
s®rieuses et quôelles ne pouvaient °tre vali-
dées. Le rapport qui nous a été fourni a coû-
t® la bagatelle de 600.000 ú au contribuable 
et a abouti à une nouvelle négociation poli-
tique.  
Nous avons désormais au tribunal de pre-
mière instance francophone (T.P.I.F.) un 
cadre de 122 magistrats et, au tribunal de 

première instance néerlandophone 
(T.P.I.N.), un cadre de 41 magistrats. Avec 
ce cadre, le T.P.I.F. peut répondre ï enfin  ! 
ï de manière correcte aux légitimes attentes 
du justiciable francophone.  
 
Donc, finalement, la scission est une bonne 
chose pour les francophones  ? 
Oui, en ce qui concerne le nombre de magis-
trats francophones, la scission a répondu à 
une vieille et légitime revendication franco-
phone  : disposer des moyens humaines pour 

faire face à la masse des dossiers à traiter. 
Mais nôoublions pas que cette augmentation 
a été obtenue de haute lutte car, au départ, 
il sôagissait de d®terminer, dans le cadre 
existant avant la scission, la proportion de 
magistrats francophones et de magistrats 
néerlandophones, ce qui impliquait que 
lôaugmentation pour les uns entrainait une 
diminution pour les autres. Donc, pas de 
doute, la solution qui a été trouvée pour les 
magistrats est bonne du côté francophone et 

très bonne du côté néerlandophone. Le pro-
blème auquel nous sommes confrontés au-
jourdôhui, côest le d®ficit important, au 
T.P.I.F., de greffiers et de personnel de 
greffe.  
 
Comment cette problématique  a - t -elle été 
abordée  ? 
Avant la scission, nous avions un personnel 
néerlandophone surnuméraire. Il a donc fal-
lu, suite à la scission, recruter des franco-
phones à grande échelle. Mais il a également 

®t® n®cessaire de r®fl®chir ¨ lôavenir du per-
sonnel néerlandophone surnuméraire par 
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rapport au cadre légal du T.P.I.N.  
Avec la scission, la proportion de bilingues 
dans le cadre des greffiers et collaborateurs a 
été réduite à 30 %. Or, les bilingues que 
nous avions au sein de lôancien tribunal 

étaient essentiellement néerlandophones. Il 
est prévu, dans la loi BHV, que les greffiers 
néerlandophones bilingues pouvaient choisir 
de rester, hors cadre, dans le T.P.I.F. le 
temps de remplir le cadre bilingue de celui -ci. 
Cô®tait une bonne solution pour notre tribunal 
et les greffiers concernés étaient ravis de 
continuer ¨ y travailler, puisquôil sôagissait de 
personnes qui avaient fait toute leur carrière 
en français. Quasiment à la veille de la scis-
sion, coup de théâtre  ! On nous a annoncé 
que le cadre bilingue du T.P.I.F. était com-

plet  et que le maintien, au sein du T.P.I.F., 
de collaborateurs néerlandophones était donc 
impossible. Ceux -ci ont donc dû, malgré eux, 
rejoindre le T.P.I.N.  Comment le cadre bi-
lingue du T.P.I.F. a - t - il été rempli  ? Toutes 
les personnes recrutées ont, sans en avoir 
été informées, été nommées, à titre provi-
soire, dans le cadre bilingue du T.P.I.F.  
 
Sans être bilingues  ? 
Sans lô°tre ! Mais avec, de surcro´t, lôobliga-
tion de passer dans lôann®e lôexamen linguis-

tique et avec  le risque, en cas dô®chec, de 
voir mettre fin ¨ leur engagement. Cô®tait 
invraisemblable  ! Au moment de lôentr®e en 
vigueur de la scission, on nous a annoncé 
que notre cadre de greffiers bilingues était 
rempli. Il sôagissait, dans les faits, de collabo-
rateurs qui ne parlaient pas un mot de néer-
landais  ! Surréaliste  !  
Cela a eu dôautres cons®quences néfastes. En 
effet, tous les greffiers et collaborateurs 
néerlandophones bilingues, qui avaient choisi 

de rester au sein du T.P.I.F., se sont retrou-
vés, du jour au lendemain, dans le T.P.I.N. 
où ils étaient surnuméraires. De nombreux 
greffiers délégués de cette juridiction se sont 
vus retirer leur délégation, entraînant une 
perte de rémunération très importante. Tout 
cela a créé, sur le plan humain, un véritable 
séisme. Côté T.P.I.F., nous avons  non seule-
ment perdu ces greffiers bilingues qui avaient 
une solide expérience mais, en outre, quand 
les unilingues ont appris que, ayant été ver-
s®s dans le cadre bilingue, ils avaient lôobliga-

tion de passer lôexamen linguistique et que, 
sôils le rataient, leur engagement  pouvait 
prendre fin, côest une forte inqui®tude qui a 
vu le jour et qui a engendré de nombreuses 
demandes de mutation.  
 
Donc, ces personnes ont été mises dans le 
cadre bilingue sans leur accord ?  
Absolument  ! Les nouvelles recrues ont été 
considérées comme bilingues, à titre provi-
soire, sans lôavoir demand® ! Plus grave, des 

libertés ont été prises, à ce moment, avec la 
loi. Celle -ci prévoyait que, temporairement, 
le personnel surnuméraire néerlandophone 
de lôancien tribunal de premi¯re instance 
pouvait rester au T.P.I.F., pour autant que le 
cadre bilingue de celui -ci ne soit pas rempli. 

Or si, dans ce cadre bilingue, nôavaient pas 
®t® vers®s provisoirement et dôautorit® tous 
ceux qui avaient ®t® recrut®s, jamais il nôau-
rait été rempli  ! On ne trouve plus de bi-
lingues  ! Le taux de réussite aux examens 
linguistiques a été très réduit et les per-
sonnes concernées ont sollicité en masse leur 
mutation vers dôautres juridictions ou par-
quets en Région wallonne. Nous nous trou-
vons  donc devant un problème  aigu. Sur un 
cadre de 125 greffiers il y en a plus ou moins 
30 nommés dont certains en partance.  

Pour le T.P.I.F., le renfort de magistrats est 
certes salutaire, mais le nombre de greffiers 
disponibles est quant à lui insuffisant. Si une 
solution nôintervient pas ¨ bref d®lai, le b®n®-
fice que lôon pouvait escompter de ce renfort 
ne pourra °tre valoris® car nous nôavons pas 
la possibilité de faire siéger normalement les 
magistrats en raison du manque de greffiers.  
Parfois, je me demande si ce nôest pas de 
propos d®lib®r®. Dôaucuns ont affirm® que 
ceux qui ont tir® le maximum dôavantages de 
la réforme, ce sont les francophones. Quand 

je constate que des collaborateurs avaient 
choisi de rester au sein du T.P.I.F., dans le-
quel ils auraient été très utiles sans porter 
atteinte au fonctionnement du T.P.I.N., et 
que cela leur a été finalement refusé, en bap-
tisant «  bilingues  » des collaborateurs qui ne 
le sont pas, je me pose des questions.  
 
Comment sôest fait la scission sur le plan ma-
tériel  ? 
Côest le c¹t® tr¯s prosaµque de lô®v¯nement. 

Cela nôa pas ®t® toujours simple. Il y a eu 
ainsi tout le débat sur le greffe correctionnel. 
Jôavais propos® de mettre en commun les 
locaux existants, réservant un côté pour le 
greffe n®erlandophone et lôautre pour le 
greffe francophone. Jôai essuy® un refus.  Les 
responsables de la juridiction néerlandophone 
voulaient une séparation plus lisible.  
 
Cela relevait de la symboliqueé 
Jôai le sentiment quôil y avait la volont® de 
faire apparaître cette nouvelle entité de ma-

nière claire. Tous les espaces ont donc, dans 
une très large mesure, été séparés, égale-
ment dans les immeubles Portalis et Montes-
quieu. Il y a eu de grosses discussions pour 
savoir qui mettre où et comment.  
Quel est le crit¯re ¨ appliquer quand il sôagit 
de définir les espaces ? La fameuse clé 
« 80/20  » plus ou moins adaptée suite à 
lôintervention de KPMG ?  Il y avait évidem-
ment des nuances à apporter. Du côté néer-
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landophone, lôespace paraissait toujours trop 
exigu et, du côté francophone, on passait de 
99 à 122 magistrats, avec une augmentation 
plus ou moins équivalente du nombre de 
greffiers. Tout ce petit monde devait être logé 

sans que le moindre centimètre carré supplé-
mentaire ait été prévu. Comment donc trou-
ver un point dô®quilibre ? Les discussions ont 
®t® difficiles parce que, dôune part, les deux 
juridictions sont de dimensions différentes et 
que, dôautre part, il y avait, chez les n®erlan-
dophones, une forte volonté de se rendre 
visible, ce que je peux comprendre.  
 
En conclusionéau bout du compte, lôop®ration 
est positive  ? 
Je crois que oui. La situation sôest clarifi®e.  

Les cadres ont été augmentés sans pour au-
tant quôil sôagisse dôune «  victoire  » franco-
phone. Côest tout simplement le cadre mini-
mal dont on avait besoin. Alors certes, les 
discussions sont parfois compliquées, les sen-
sibilit®s sont diff®rentes mais Rome ne sôest 
pas construite en un jour. Mon souci, côest 
que chacune des entités puisse fonctionner 
convenablement.  
Cependant, la question que je me pose par-
fois, côest de savoir sôil nôaurait pas mieux 
valu réfléchir en termes de régionalisation de 

la justice. Personnellement, je pense que 
côest finalement le chemin qui sera emprunt®. 
Observons le fonctionnement des juridictions 
bruxelloises, flamandes et wallonnes. Nous ne 
sommes plus dans les mêmes mondes, tant 
en raison des législations qui, à maints 

®gards, se sont diff®renci®es, quôen raison 
des manières, de plus en plus singularisées, 
dôaborder les probl¯mes et les solutions ¨ 
apporter à ces derniers. Je suis renforcé dans 
cette opinion par une observation de la prési-
dente du tribunal de grande instance de Paris 
qui me disait quôune analyse r®cente avait 
montr® quôun dossier, elle citait comme 
exemples les pensions alimentaires et le droit 
immobilier, ne se gère pas, en raison notam-
ment des implications financières parfois très 
différentes,  de la même manière à Paris, à 

Lille ou ¨ Bordeaux. Jôai toujours consid®r® 
que la justice bruxelloise avait ses spécifici-
tés. Celles -ci devraient être reconnues afin de 
pouvoir y répondre de manière efficace, no-
tamment en termes de moyens humains.  
Sous cet angle, côest peut-être la scission des 
juridictions, telle que réalisée, qui laisse à 
désirer  ? 
 
Propos recueillis par Jean -François Funck  
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